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M. STÉPHANE FEBBRARI : 

 450 

 D’une des deux tours ou les deux tours parce qu’il y en a une de 24, ça pourrait être 

celle-là, je ne sais pas. 

 

LA PRÉSIDENTE : 

 455 

 D’autres questions? 

 

Mme DANIELLE LANDRY, commissaire : 

 

 C’est beau, merci. 460 

 

LA PRÉSIDENTE : 

 

 Ça fait le tour des questions.  Merci. 

 465 

M. SÉPHANE FEBBRARI : 

 

 Merci beaucoup. 

 

LA PRÉSIDENTE : 470 

 

 J’inviterais maintenant madame Lynn Verge, s'il vous plaît.  

 

Mme LYNN VERGE : 

 475 

 Notre présentation sera faite par John Aylen, membre du conseil d’administration de la 

bibliothèque Atwater. 
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M. JOHN AYLEN : 

 480 

 Merci.  J’aimerais commencer avec un peu de contexte.  La bibliothèque Atwater a été 

fondée en 1828 sous le nom de Montreal Mechanics’ Institution qui faisait partie d’un 

mouvement d’éducation des adultes ayant débuté en Écosse et en Angleterre avant la 

création d’écoles ou de bibliothèques financées par les gouvernements. 

 485 

 Nous sommes encore indépendants, avons encore le statut d’œuvre de bienfaisance 

enregistrée et notre vitalité est alimentée par des dons privés et des bénévoles.  Notre 

immeuble joue le rôle de carrefour d’activités éducatives et culturelles pour la région de 

Montréal et il reçoit plus de 100 000 visites de gens par année. 

 490 

 Nos services sont offerts à des douzaines de groupes communautaires et d’écoles de 

Montréal avec lesquelles nous collaborons.  Les retombées à long terme de ce projet seront 

certainement positives pour la bibliothèque Atwater compte tenu des quelques 2 000 

nouveaux résidents ainsi que les commerces qui viendront s’établir dans notre environnement 

immédiat. 495 

 

 Et la présence de la bibliothèque Atwater aussi est positive pour le projet.  Les 

résidents, les travailleurs et les clients du nouveau complexe bénéficieront de notre 

magnifique immeuble patrimonial ainsi que de nos diverses activités éducatives, culturelles et 

sociales offertes en langue anglaise surtout. 500 

 

 Lorsque le projet sera achevé, notre édifice entouré de gratte-ciel sera un oasis 

chaleureux et sympathique.  Mais notre immeuble patrimoniale de 1919, c’est la construction 

du dernier édifice que nous occupons, a besoin d’être protégé contre les aspects négatifs 

potentiels des travaux de démolition et de construction, les vibrations, la poussière, la fibre 505 

d’amiante s’il y a lieu, tout le bruit et la congestion routière, notre immeuble n’étant pas équipé 

de système de climatisation, il ne peut pas compter par temps chaud que sur l’air qui vient de 

l’extérieur. 
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 Aussi, comme beaucoup d’autres, nous nous interrogeons sur le bienfondé de la 510 

hauteur des immeubles environnants proposés, en particulier le bâtiment Kerub de 32 étages 

sur la bordure ouest de l’avenue Atwater.  Nous espérons que les promoteurs et la Ville de 

Montréal nous fourniront une aide financière pour compenser les coûts supplémentaires que 

nous devrons encourir en fait de nettoyage et de jardinage et pour nous dédommager pour les 

inconvénients que nous aurons à subir pendant les travaux de démolition et de construction. 515 

 

 Nous croyons que nous méritons l’appui de la Ville de Montréal et des promoteurs 

parce que nous sommes une œuvre de bienfaisance offrant des programmes mixtes et 

uniques à Montréal et nous servons des personnes et des groupes à l’échelle du quartier et de 

la région. 520 

 

 L’aide financière que nous recevons annuellement de la Ville de Montréal aujourd'hui 

est minime, c’est-à-dire 20 700 $, un montant qui n’a pas changé depuis l’époque du maire 

Doré.  Ça fait un bout de temps, le feu maire Doré. 

 525 

LA PRÉSIDENTE : 

 

 Vous savez qu’il y a des élections au mois de novembre. 

 

M. JOHN AYLEN : 530 

 

 Oui, Madame.  C’est la conclusion de notre présentation. 

 

LA PRÉSIDENTE : 

 535 

 C’est fort intéressant, je vous remercie.  Restez avec nous.  Évidemment la 

commission n’a pas dans son mandat de recommander quelques compensations financières 

évidemment pour les inconvénients vécus.   
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Par contre, il est habituel dans les grands projets de construction qui impliquent démolition, 540 

nivellement, reconstruction, et tout ça, sur des périodes relativement longues de mettre sur 

pied tous les comités utiles et mécanismes de diverses formes pour que les nuisances soient 

atténuées le plus possible. 

 

 Évidemment, on est en centre-ville, donc, il y a une proximité.  On sera comme à 545 

l’habitude, l’Office a l’habitude de l’être, extrêmement vigilant sur tous ces aspects de 

proximité liés aux inconvénients. 

 

 Maintenant, je vous le réitère même pas à la blague, il y a des élections, ça sert aussi 

à ça. 550 

 

 Outre les retombées du projet qu’évidemment vous qualifiez de positives des deux 

côtés, aussi bien pour le projet de Devimco que pour vous, est-ce que vous envisagez de 

possibles collaborations avec le futur centre communautaire Peter-McGill qui pourrait voir le 

jour à l’intérieur du projet? 555 

 

M. JOHN AYLEN : 

 

 Oui, absolument.  On est très ouvert à ça. 

 560 

LA PRÉSIDENTE : 

 

 O.K.  

 

M. JOHN AYLEN : 565 

 

 On ne voit pas le projet ni les nouveaux locataires comme étant des compétiteurs.  

L’achalandage qui va venir est bon pour nous et qu’on ait des nouveaux clients, on peut 

collaborer très bien.   

570 
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Même il y aura possiblement une bibliothèque municipale qui ne nous gène pas non plus.  On 

est assez spécialisé et on offre des programmes qui… 

 

LA PRÉSIDENTE : 

 575 

 Qui pourraient être complémentaires. 

 

M. JOHN AYLEN : 

 

 Complémentaires aux activités qui seraient offertes. 580 

 

LA PRÉSIDENTE : 

 

 O.K.  

 585 

M. ARLINDO VIEIRA, commissaire : 

 

 Juste une curiosité un peu. 

 

M. JOHN AYLEN : 590 

 

 Oui. 

 

M. ARLINDO VIEIRA, commissaire : 

 595 

 Est-ce que vous avez des aires jeunesse et enfants dans votre bibliothèque? 

 

M. JOHN AYLEN : 

 

 Nous avons des programmes qui visent les jeunes et les gens âgés.   600 
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On a des programmes de collaboration qui mettent ensemble les jeunes avec les personnes 

âgées.  Nous avions auparavant le Montreal Children Library qui était dans nos locaux, mais 

qui a déménagé il y a quelques années. Notre clientèle est surtout une clientèle âgée ou de 50 

et plus. 605 

 

M. ARLINDO VIEIRA, commissaire : 

 

 O.K.  Merci. 

 610 

LA PRÉSIDENTE : 

 

 Merci.  Ça fait le tour des questions.  Merci pour votre présentation, Madame 

également. 

 615 

M. JOHN AYLEN : 

 

 Merci. 

 

Mme LYNN VERGE : 620 

 

 Merci. 

 

LA PRÉSIDENTE : 

 625 

 J’inviterais maintenant monsieur Lawrence Angel, s'il vous plaît.  Monsieur Angel, 

bonjour. 


